
Quatrième génération du Schéma Directeur de la Statistique du Mali 

Le processus d’élaboration officiellement lancé par le Ministre de l’Economie et des Finances 

Sous la présidence du Ministre de l’Economie et des Finances, M. Alousseni SANOU, le Conseil 

National de la Statistique (CNS) du Mali a lancé, le mardi 19 novembre 2024, le processus 

d’élaboration de la quatrième génération du Schéma Directeur de la Statistique (SDS IV). Cette 

cérémonie a enregistré la présence d’un nombre important de responsables de structures 

productrices et utilisatrices de données statistiques, des même que des Partenaires Techniques 

et Financiers. Outre le Ministre SANOU, au moins sept autres ministres responsables de Cellules 

de Planification et de Statistique (CPS) ont pris part à cette cérémonie de lancement. 

En vertu de la Charte Africaine de la Statistique (CAS), le Système Statistique National (SSN) du Mali 

met en œuvre, depuis 2006, des programmes quinquennaux de planification des activités statistiques, 

dénommés Schéma Directeur de la Statistique (SDS). Notre pays a connu trois générations de Schéma 

dont les plans d’action ont couvert respectivement les périodes 2006-2012 ; 2015-2019 ; et 2020-2024. 

Elles visaient à asseoir à l’horizon 2025 un Système statistique national performant, disposant d’un cadre 

légal et organisationnel adapté et de ressources adéquates, à même de produire, analyser et diffuser des 

données de qualité couvrant les besoins des différents utilisateurs. 

Il est évident que les forces et les faiblesses desdites SDS seront exploitées pour mieux orienter le 

nouveau document stratégique de la quatrième génération dudit schéma. Pour le Ministre, le monde se 

trouve en perpétuel mutation, où la disponibilité d’informations statistiques de qualité est devenue 

essentielle pour éclairer les décisions publiques et privées. « Les défis auxquels nous sommes confrontés 

- qu’ils soient économiques, sociaux, environnementaux, technologiques ou même sécuritaires - 

nécessitent des réponses basées sur des données précises, pertinentes et accessibles », a déclaré le 

Ministre de l’Economie et des Finances, dans son discours d’ouverture. 

La quatrième génération du SDS dont le processus d’élaboration vient d’être lancé, se veut comme une 

réponse stratégique aux défis du moment. Il s’inscrit dans la continuité des efforts entrepris au cours des 

cycles précédents pour moderniser et renforcer le SSN. Selon le Ministre SANOU, la politique vise non 

seulement à assurer la production de données de haute qualité mais aussi à garantir leur diffusion et leur 

utilisation optimale dans tous les secteurs de la société. 

L’élaboration du SDS IV intervient dans un contexte marqué par des évolutions telles que : 

- L’émergence des nouvelles technologies et de méthodes de collecte et d’analyse de données ; 

- La montée en puissance des big data et l’éclosion du phénomène de l’intelligence artificielle ; 

- Les attentes sans cesse croissantes des citoyens et des décideurs en matière de production et 

d’accès à l’information statistique ;  

- Les contraintes budgétaires qui exigent une rationalisation et une optimisation des ressources. 

« Face à ces enjeux, il nous appartient de faire preuve d’innovation, d’audace et de rigueur », a-t-il dit, 

relevant que le processus d’élaboration du nouveau document doit être interactif, participatif et axé sur 

les résultats.  

Le SDS, quatrième génération, devra couvrir la période 2025-2029. La cérémonie de lancement du 

processus d’élaboration a été mis à profit pour présenter les communications suivantes :  

- « Le Schéma Directeur de la Statistique, outil d’aide à la prise de décision », présenté par le 

Directeur Général de l’Institut National de la Statistique (INSTAT), Dr Arouna SOUGANE ; 



- « Les principaux résultats de la mise en œuvre du SDS 2020-2024 et esquisse du diagnostic du 

Système Statistique National », présenté par le Chef de la Cellule de Coordination et de 

Coopération Technique et Institutionnelle (CCCTI) de l’INSTAT, M Sékou Arouna SANGARE. 


